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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE       Bouin 

        

        

    

  MAIRIE DE BOUIN  

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE MARDI 12 NOVEMBRE 2024 

À 20 H 00 à la mairie – salle des mariages - Séance publique du Conseil Municipal 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER OCTOBRE 2024 
 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
 
2. INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT DES POLICIERS MUNICIPAUX (ISFE) 
3. PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU 

RISQUE PREVOYANCE DES AGENTS  
 
FINANCES LOCALES 
 
4. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'APEL JEANNE D'ARC 
5. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION EPICURIENS VENDEENS 
 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
 
6. SYDEV - RAPPORT ANNUEL 2023 
7. SPL - RAPPORT ANNUEL 2023 DE L'ELU MANDATAIRE 
8. ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE 

COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE BOUIN 
9. DEPLACEMENTS ACCOMPLIS PAR LES ELUS DE LA COMMUNE DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS - 

MODALITES DE PRISE EN CHARGE  
 
ENVIRONNEMENT 
 
10. RAPPORT COMMUNAL DE SUIVI DE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS 
11. ASSAINISSEMENT COLLECTIF - CHOIX DU MODE DE GESTION 
12. ASSAINISSEMENT COLLECTIF - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE SERVICE 
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AUTRES DOMAINES DE COMPETENCE 
 
13. DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
L’ensemble des conseillers municipaux a la possibilité d’envoyer ses questions à Monsieur le Maire par mail 
(maire-de-bouin@bouin.fr), copie DGS (secretaire.general@bouin.fr) 48h avant le conseil municipal pour 
qu’une réponse y soit apportée lors de la séance. 
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